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M. Laurin: Madame la Présidente, je pense qu'il y a erreur
parce que pour la motion n0 4, nous n'avons pas voté de la même
façon que nous avons l'intention de voter pour les motions nos 6
et 7.

[Traduction]

M. Boudria: Madame la Présidente, si je pouvais capter
l'attention de nos collègues un instant, je solliciterais le consen-
tement unanime pour appliquer le résultat du vote à la motion
n° 2 à l'étape du rapport, à savoir le point n0 4 sur la liste que nous
avons.

Je sollicite le consentement unanime pour appliquer le résultat
de ce vote aux motions nos 6 et 7 à l'étape du rapport.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Y a-t-il consente-
ment unanime?

Des voix: D'accord.

[Note de l'éditeur: Voir la liste sous le vote n° 151.]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je déclare les
motions nos 6 et 7 rejetées.

0(1055)

Le prochain vote porte sur la motion n° 11.

M. Boudria: Madame la Présidente, il y a probablement
consentement unanime pour appliquer à cette motion le résultat
du vote sur la motion n0 1 à l'étape du rapport.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Y a-t-il consente-
ment unanime?

Des voix: D'accord.

[Français]

[Note de l'éditeur: Voir la liste sous le vote n° 150.]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je déclare la mo-
tion n0 11 rejetée.

[Traduction]

Le prochain vote porte sur la motion n0 12. Si cette motion est
adoptée, il ne sera pas nécessaire de mettre la motion nO 13 aux
voix. Si elle est rejetée, il faudra mettre la motion n0 13 aux voix.

M. Boudria: Madame la Présidente, il y a probablement
consentement unanime pour appliquer à la motion dont la Cham-
bre est maintenant saisie le résultat du vote sur la motion n0 2 à
l'étape du rapport.

[Français]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Y a-t-il consente-
ment unanime?

Des voix: D'accord.

[Note de l'éditeur: Voir la liste sous le vote n° 151.]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je déclare la mo-
tion n0 12 rejetée.

[Traduction]

Le prochain vote porte sur la motion n0 13.

M. Boudria: Madame la Présidente, je crois que vous consta-
terez qu'il y a consentement unanime pour appliquer à la motion
dont la Chambre est maintenant saisie le résultat du vote sur la
motion n0 1 à l'étape du rapport. Je crois qu'il y a aussi consente-
ment unanime pour appliquer le résultat de ce vote aux motions
nos 17, 22 et 24.

[Français]

M. Laurin: Madame la Présidente, je pense que là aussi il
faudrait qu'on vérifie les numéros des motions qui sont rappor-
tées par'l'honorable whip du Parti libéral, parce que ça ne
concorde pas avec l'entente qui a eu lieu avant.

Est-ce qu'on pourrait donner une autre fois les numéros des
motions auxquelles on voulait faire référence?

[Traduction]

- M. Boudria: Madame la Présidente, je demande s'il y a
consentement unanime pour appliquer le résultat du vote sur la
motion nO 1 aux motions nos 13, 17, 22 et 24.

[Français]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Y a-t-il consente-
ment unanime?

Des voix: D'accord.

[Note de l'éditeur: Voir la liste sous le vote n° 150.]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je déclare les
motions nos 13, 17, 22 et 24 rejetées.

0(1100)

[Traduction]

Le prochain vote porte sur la motion n0 14. Le résultat du vote
sur cette motion s'applique également aux motions nos 15, 16, 18
et 19.

M. Boudria: Madame la Présidente, je demande le consente-
ment unanime pour appliquer le résultat du vote sur la motion
n0 3 à l'étape du rapport à la motion qui nous est soumise
maintenant.

[Français]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Y a-t-il consente-
ment unanime?

Des voix: D'accord.

[Note de l'éditeur: Voir la liste sous le vote n° 152.]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je déclare la mo-
tion 14 rejetée. Par conséquent, les motions 15, 16, 18 et 19 sont
aussi rejetées.

[Traduction]

Le prochain vote porte sur la motion n0 20. Le résultat du vote
sur cette motion s'applique également à la motion n0 23.

M. Boudria: Madame la Présidente, je crois que vous consta-
terez qu'il y a consentement unanime pour enregistrer les noms
des députés qui ont voté sur la motion précédente comme ayant
voté ainsi sur cette motion: les libéraux votent contre.

[Français]

M. Laurin: Madame la Présidente, nous allons voter oui.
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